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Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im
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tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations

Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2) �Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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Au 31/12/2024 Au 31/03/2024

144

158 170

144

144 144

132 262 132 262

132 406 132 406 158 170

132 406 132 406 158 170



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

       Réserves pour projet de l'entité

       Autres

Report à nouveau

Total I

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total IV

Écart de conversion Passif V

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total III

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

dé
di

és
Fo

nd
s 

Total I bis

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées
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Au 31/12/2024 Au 31/03/2024

5 000 5 000

5 000 5 000
120 559 148 278

125 559 153 278

6 847 4 891

4 8916 847

132 406 158 170



Pr
od

ui
ts

 d
’e
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n
Ch
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s 
d’

ex
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n

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature

       Ventes de prestations de service

                 dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

       Ressources liées à la générosité du public

              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Compte de résultat
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183 517 345 605

183 517 345 605

36 21321 694

2 861

161 823 306 531

183 517 345 605

Du 01/04/2024

Au 31/12/2024

9 mois

Du 01/04/2023

Au 31/03/2024

12 mois
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ts

 
ex
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nn
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Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV
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183 517

183 517

345 605

345 605

Du 01/04/2024

Au 31/12/2024

9 mois

Du 01/04/2023

Au 31/03/2024

12 mois
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1 Description de l’objet social, des activités et des 
moyens mis en œuvre
Demain est un fonds de dotation qui a pour objet, tant en France qu'à l'étranger, de 
soutenir et conduire toute mission d'intérêt général visant à porter ou soutenir des 
projets ayant un fort impact sociétal notamment à caractère social, scientifique, 
éducatif, culturel et environnemental. Il vise notamment à promouvoir les énergies 
renouvelables, l'accès à l'éducation, l'accès à l'eau potable et à l'électricité, ainsi que 
le traitement des déchets de manière écoresponsable.

Dans ce cadre, le fonds a pour ambition de mener ses actions soit directement 
auprès des personnes ou des projets concernés, soit indirectement par le biais du 
financement de structures poursuivant le même objet et/ou partageant les mêmes 
valeurs.

Dans le cadre de son objet social, le fonds pourra notamment employer en priorité 
en France les moyens suivants :

 Attribuer des bourses et/ou des prix à des projets de retour aux études 
et/ou des projets d'intérêt général ;

 Apporter du soutien matériel et/ou organisationnel et/ou logistique et/ou 
financière (dons, prêt non rémunéré, etc.) à toute personne morale 
développant des activités d'intérêt général pérennes similaires ou connexes ;

 Développer des partenariats avec tout organisme développant des activités 
pérennes similaires ou connexes ;

 Soutenir tout organisme d'intérêt général ou éligible à un régime de mécénat 
poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le prolongement 
de son objet, tel que notamment des universités, des organisations non 
gouvernementales ou des associations caritatives ;

 Mettre en place toute communication (revue, publication d’ouvrages, site 
internet, manifestations, colloques, formations, séminaires, etc.) visant à 
promouvoir son objet ;

 Procéder par tout moyen à la collecte de fonds visant à favoriser le 
développement de ses activités en lien avec son objet social ;

 Effectuer du bénévolat au sein de structures poursuivant des buts similaires 
au sien ou se situant dans le prolongement de son objet ;

 Le cas échéant, engager du personnel qualifié pour permettre la réalisation 
de son objet ;

 Soutenir et/ou' participer à la création d'évènements solidaires et au 
montage de projets éducatifs ;

 Constituer et gérer, selon les modalités précisées le cas échéant dans le 
règlement intérieur des fonds individualisés dédiés au financement 
d'activités en lien avec son objet social ;
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 D'une façon générale, mener directement ou indirectement toute action utile 
autorisée par la loi ou le règlement et par les statuts.

2 Ressources
Les ressources du fonds de dotation se composent ainsi :

 Dons issus d'une campagne autorisée d'appel à la générosité du public qui 
n'auraient pas été affectés à la dotation ;

 Produits provenant des activités autorisées par les statuts du fonds ;

 Produits des rétributions pour service rendu ;

 Revenus des biens de toute nature lui appartenant, y compris des biens 
constituant la dotation.

Lorsque le fonds reçoit d'un tiers une affectation irrévocable de biens et droits de 
toute nature, à charge pour lui de les gérer dans le but d'intérêt général souhaité par 
ledit tiers, il ouvre une comptabilité divisionnaire distincte pour le suivi de cette 
affectation et de son emploi.

3 Faits caractéristiques de l’exercice
L’exercice considéré a une durée de 9 mois suite à une modification de la date de 
clôture.

Il débute le 01/04/2024 et se termine le 31/12/2024. 

4 Principes, règles et méthodes comptables
Le fonds a arrêté ses comptes en respectant le règlement comptable ANC n°2022-
04 du 30 juin 2022, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif.

Le règlement ANC n°2022-04 du 30 juin 2022 modifiant le règlement ANC n°2018-
06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023.
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 Ce règlement prévoit ainsi les dispositions suivantes : 

 D’une part, la tenue d'un état séparé des avantages et ressources provenant 
d'un Etat étranger, d'une personne morale étrangère, d'un dispositif juridique 
de droit étranger comparable à une fiducie ou d'une personne physique non-
résidente en France, à présenter dans l’annexe des comptes annuels des 
entités suivantes : 

o Les associations cultuelles et les autres associations ayant des 
activités en relation avec l’exercice public d’un culte ; 

o Les associations mentionnées au second alinéa de l'article 4-1 de la loi 
n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ; 

o Les fonds de dotation. 

 Et d’autre part, de nouvelles obligations comptables pour les associations 
ayant des activités en relation avec l’exercice public d’un culte. 

La Commission estime que la première application du règlement ANC n°2022-04 au 
1er janvier 2023 constitue un changement de méthode comptable, quand bien 
même sa seule conséquence serait la présentation du nouvel état séparé des 
avantages et ressources provenant de l’étranger dans l’annexe des comptes 
annuels.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

 Image fidèle ; 

 Comparabilité et continuité de l'exploitation ; 

 Régularité et sincérité ; 

 Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;

 Indépendance des exercices ; 

 Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation 
des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité 
est la méthode des coûts historique. 

Les temps passés par les membres du conseil d'administration pour la gouvernance 
du fonds de dotation ainsi que ceux passés par le service administratif et financier 
ne sont pas valorisés.
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5 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

5.1 Actif immobilisé 
A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est 
déterminée dans les conditions suivantes :

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

 Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

 Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes, liés à 
l’acquisition sont rattachés au coût d’acquisition.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un 
bien (actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens 
financés 

5.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Néant

5.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Néant

5.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

Néant

5.2 Actif circulant

5.2.1 Disponibilités

Les disponibilités se composent exclusivement d’un compte courant bancaire. 

31.12.2024

Disponibilités 132 263

Total 132 263
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5.3 Fonds propres

Libellé 
Solde au début 

de l’exercice 
Dotation Consommation

Solde à la fin de 
l’exercice

Fonds 153 279 155 798 183 517 125 560

          Dont fonds non consomptibles 5 000 - - 5 000

          Dont fonds consomptibles 148 279 155 798 183 517 120 560

Les fonds consomptibles ont été dotés à hauteur de 155 798 € et ont été 
consommés à hauteur de 183 517 € au cours de l’exercice. 

5.4 État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 ans 

au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à 
l’origine

- - - -Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de crédit à plus d’1 an à 
l’origine

- - - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 6 847 6 847 - -

Autres dettes (dont relatives à des opérations 
de pension de titres)

- - - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL 6 847 6 847 - -
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5.5 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES
Montant 

brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E 

L’
A

C
TI

F 
IM

M
O

B
IL

IS
É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E 

L’
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Autres 144 144

Charges constatées d’avance -

TOTAL 144 144

5.6 Compte de résultat

5.6.1 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines 
charges et produits

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 3 007

Au titre d’autres prestations -

Honoraires totaux 3 007

5.7 Avantages et ressources provenant de l’étranger

État du contributeur Montant total des avantages et des ressources

État étranger X

État étranger Y 

État étranger Z

Néant
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